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RAPPORT DU CONSEIL COMMUNAL AU CONSEIL GENERAL 

(du 14 mai 2024) 

Comptes 2023 de la Caisse de prévoyance du personnel de la Ville 

de Fribourg (CPPVF) 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil général, 

 

Par le présent rapport, le Conseil communal propose au Conseil général de prendre acte des comptes 

2023 de la CPPVF. 

 

Ces comptes ont été approuvés par le comité de la Caisse de prévoyance en séance du 18 avril 2024. 

Le Conseil communal en a pris acte lors de sa séance du 14 mai 2024. 

 

Depuis le 1er janvier 2023, les Retraites Populaires sont chargées de la gestion administrative et 

technique de la CPPVF. Les informations utiles se trouvent désormais dans les deux documents 

annexés, à savoir le Rapport annuel et les Comptes annuels.  

 

L’Expert agréé relève, dans son attestation datée du 10 avril 2024, l’application conforme des 

prescriptions légales et réglementaires de la Caisse. 

L'Organe de contrôle a recommandé, dans son rapport daté du 18 avril 2024, d'approuver les comptes. 

 

 --------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Le Conseil communal demande au Conseil général de prendre acte des comptes 2023 de la 

Caisse de prévoyance du personnel de la Ville de Fribourg. 

 --------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil général, 

l'expression de nos salutations les meilleures. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL DE LA VILLE DE FRIBOURG 

 

 

Le Syndic : 

 
Thierry Steiert 

 

 

Le Secrétaire de Ville : 

 
 

David Stulz 

 

 

 

Annexes : 

- Rapport annuel 2023 

- Comptes annuels 2023 de la Caisse de prévoyance du personnel de la Ville de Fribourg, y compris 

le rapport de l’organe de révision et l'attestation de l’expert agréé 
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Message du Comité 
 
La CPPVF réalise en 2023 une performance nette de 2.53% et clôture l’exercice avec un degré de 
couverture de 76.1%, soit supérieur au taux de couverture prévu par le chemin de recapitalisation (72.4%). 
Un intérêt de 2% a pu être crédité sur les avoirs de vieillesse des assurés actifs au 31 décembre 2023.  
 
L’année 2023 marque un changement important dans l’organisation de la CPPVF. Le Comité a pris congé 
de Monsieur André Dousse, administrateur de la Caisse depuis 2007, qui a décidé de prendre sa retraite 
au 1er mai 2023. Le Comité le remercie chaleureusement pour son engagement. Monsieur Dousse a 
notamment contribué de manière importante au succès de plusieurs réformes majeures au cours des 
dernières années qui ont permis de créer des fondements solides pour l’avenir de la prévoyance des 
assurés et pensionnés de la Caisse. Monsieur Dousse s’est également fortement impliqué pour assurer 
une transition réussie avec Retraites Populaires, institution chargée de la gestion administrative et 
technique à compter du 1er janvier 2023. 
 
Le Comité est très satisfait du choix réalisé pour assurer la reprise de la gestion de la Caisse. Le mandat 
confié à Retraites Populaires a permis de proposer de nouveaux services aux assurés et pensionnés et la 
collaboration entre le Comité et Retraites Populaires est très appréciée.  
 
La composition du Comité a également évolué puisque Monsieur Michael Rey a remplacé Madame 
Christine Rossier en tant que représentant des employés à compter du 1er septembre 2023. Le Comité 
remercie Madame Rossier pour son implication dans les activités de la Caisse depuis le 1er juillet 2021, 
notamment dans sa fonction de membre de la Commission immobilière. Le 31 décembre 2023 marque 
également la mi-législature qui est synonyme d’alternance de la présidence du Comité conformément aux 
Statuts de la Caisse. Pour la période à compter du 1er janvier 2024, le Comité a désigné Madame Aurélie 
Ossola, représentant les employés, en qualité de Présidente et Monsieur Thierry Steiert, représentant des 
employeurs, en qualité de Vice-président. Le Comité remercie sincèrement Monsieur Steiert pour sa 
présidence efficace, constructive et bienveillante qui a notamment permis de concrétiser le projet 
d’externalisation de la gestion administrative et technique.   
 
Plusieurs autres projets, initiés en 2023, devraient se concrétiser en 2024, parmi lesquels la refonte du site 
internet de la Caisse déjà disponible. Le Comité vous invite d’ailleurs à consulter régulièrement le site 
internet pour suivre les actualités concernant la Caisse ainsi qu’à activer, si ce n’est pas encore fait, votre 
espace personnel, un moyen simple et convivial de vous informer sur votre prévoyance.   
 
 

Principaux chiffres clés 
 2023 2022 

• Degré de couverture (%) 76.1 76.3 
• Performance nette (%) 2.53 - 4.94  
• Taux technique (%) 2.75 2.75 

(2.25% en tenant compte des provisions) 

• Bases techniques LPP 2020 (P 2020) LPP 2020 (P 2020) 
• Fortune au bilan (CHF) 225 mio 220 mio 
• Assuré-e-s actifs-ves 803 780 
• Pensionné-e-s 427 408 
• Ratio actifs/pensionnés 1.88 1.91 
• Niveau de la réserve de fluctuation de valeur (%) 30.8 35.8  

(par rapport à son objectif) 
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La CPPVF en 2023 
 
 
1. Effectifs et prestations 
 
A fin 2023, la CPPVF compte un total de 1’230 membres et 5 employeurs affiliés. La majorité des assurés 
actifs est employée par la Ville de Fribourg. 
 
Durant l’année écoulée, le nombre d’assurés actifs a progressé de 23 personnes par rapport à 2022 
(+ 2.95%). Le nombre de pensionnés a augmenté de 19 personnes (+ 4.66%), soit principalement par des 
personnes ayant pris leur retraite. Les personnes retraitées représentent plus de 70% des pensionnés de la 
CPPVF. 
 
Le ratio actifs/pensionnés (rapport entre le nombre d’assurés actifs et le nombre de pensionnés) s’est 
légèrement détérioré en 2023 pour atteindre 1.88, contre 1.91 en 2022. 
 
La CPPVF a versé des prestations de prévoyance pour plus de CHF 12 millions, essentiellement sous 
forme de rente de retraite et de conjoints survivants.  
 
 
2. Placements et performance 
 
L’année 2023 a été marquée par la poursuite de la guerre en Ukraine et le maintien de l’inflation, à un 
niveau toutefois moins soutenu qu’en 2022. Malgré une année marquée par une volatilité importante des 
marchés au cours des 4 derniers mois, la CPPVF a réalisé une performance globale nette de 2.53% (-
 4.94% en 2022).  
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Les principaux contributeurs à la performance sont les obligations suisses, les actions des marchés 
développés ainsi que le prêt aux employeurs. En revanche, l’augmentation du taux hypothécaire de 
référence, lequel est passé de 1.25% à 1.75% au cours de l’exercice 2023, a eu une incidence négative sur 
la valorisation des immeubles détenus par la Caisse. Cette moins-value comptable a fortement pénalisé la 
performance globale de la Caisse.  
Outre les liquidités, l’immobilier direct et le placement auprès des employeurs, le portefeuille de la CPPVF 
comprend des investissements répartis dans plusieurs classes d’actifs avec un objectif de diversification 
optimale. La CPPVF a confié des mandats balancés analogues à trois gestionnaires de fortune qualifiés. 
Depuis plusieurs années, la CPPVF investit également dans le domaine des infrastructures à l’étranger. En 
2023, elle a étendu sa stratégie aux infrastructures suisses, plus particulièrement les infrastructures 
énergétiques, ainsi qu’à l’immobilier indirect suisse.  
 
 
 

 
 
 
 
 
L’allocation stratégique adoptée par le Comité en 2020 fera l’objet d’une nouvelle analyse approfondie en 
2024. La CPPVF poursuit également activement la mise en œuvre de la Charte d’investisseur socialement 
responsable qu’elle a adoptée en 2021. 
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3. Degré de couverture 
 
Le degré de couverture correspond à la part des engagements de prévoyance couverte par la fortune de 
prévoyance disponible.  
 
La CPPVF doit atteindre un degré de couverture minimum de 80% d’ici 2052 conformément à l’objectif fixé 
par la législation fédérale. Pour y parvenir, la CPPVF suit un chemin de recapitalisation qui définit des 
paliers intermédiaires à atteindre chaque année.  
 
Les engagements de prévoyance de la CPPVF s’élèvent à plus de CHF 292 millions alors que la fortune de 
prévoyance disponible se monte à CHF 222 millions. Le degré de couverture s’élève ainsi à 76.1% et se 
situe au-dessus de l’objectif fixé par le chemin de recapitalisation au 31 décembre 2023 (72.4%). La 
différence constitue la réserve de fluctuation de valeur, un coussin de sécurité qui permet à la Caisse de 
faire face aux variations de sa fortune dues à la bourse et aux règles d’évaluation comptables.   
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4. Organisation 
 
Le Comité est composé de manière paritaire et comprend 8 membres. 
 
Représentants des employeurs : M. Thierry STEIERT, Vice-président 
 M. Laurent DIETRICH, membre 
 M. Frédéric LAMPIN, membre 
 M. Pascal WICHT, membre 

Représentants des employés :  Mme Aurélie OSSOLA, Présidente 
 Mme Esther JORDAN, membre 
 M. Cédric JEANNERET, membre 
 M. Michael REY, membre (dès le 1er septembre 2023) 
 
Madame Christine ROSSIER, membre représentant les employés, a quitté le Comité le 30 août 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Crédit photo : Adobe Stock 
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L'activité principale de la Commission de placements est la surveillance et la coordination auprès de 
trois mandataires auxquels un mandat de gestion a été confié par le Comité. Il s'agit de mandats 
balancés analogues, correspondant directement à l'allocation d’actifs, hormis les placements auprès 
des employeurs, l'infrastructure et l'immobilier direct. Il s'agit de : 
 
Mandataire Depuis Autorisation 
- UBS 2008 FINMA 
- Edmond de Rothschild 2008 FINMA 
- Fondation IST 2017 FINMA 

 
Pour l'aider dans cette tâche, le Comité a choisi l'UBS comme dépositaire global (global custodian). 
Dans son mandat, cette société réalise la comptabilité-titre et fournit à la Commission de placements 
divers rapports mensuels d'analyse et de suivi. Ces rapports permettent non seulement de comparer 
chacun des mandats aux références retenues dans l’allocation d’actifs, mais également de les comparer 
entre eux sur une base identique. 
 
L'allocation d'actifs actuelle suit l'ALM retenue par le Comité le 22 janvier 2020. Cette ALM tient compte 
du prêt aux employeurs d'un montant de 56.8 millions, qui s'amortit par annuité fixe et dont le taux 
d'intérêt est de 4.25% soit l'espérance de rendement au moment où il a été convenu, le 1er janvier 2014. 
 
Au 31 décembre, l’allocation basée sur les valeurs de marché se présente de la manière suivante :  
 

Liquidités

Placements auprès des employeurs

Obligations en CHF

Obligations en devises

Actions suisses

Actions étrangères

Immobilier suisse

Immobilier étranger

Alternatifs illiquides

Autres alternatifs

 

Afin de résorber le surplus de liquidités constaté au 31 décembre et l’insuffisance de placements 
alternatifs illiquides, le Comité a souscrit à différents placements dont les décaissements s’échelonnent 
entre 2023 et 2024 (voir ci-après 6.6). 
 
Il est encore à noter que la CPPVF est affiliée depuis le 1er janvier 2010 au service d'analyse de la 
fondation Ethos. Dès le 1er janvier 2011, la CPPVF est affiliée à l'Ethos Engagement Pool qui a pour 
objectif d'engager le dialogue avec les 100 plus grandes sociétés cotées en bourse pour renforcer la 
gouvernance d'entreprise, ainsi que la responsabilité environnementale et sociale. 



 

 
 

Le Comité a choisi de suivre les recommandations de vote d'Ethos pour l'exercice de son droit de vote 
lors des assemblées générales des sociétés suisses dont elle détient des titres, en application de l'article 
71a LPP. 
 
Les mandataires ont tous confirmé qu'ils n'avaient touché aucune rétrocession en raison de leurs 
activités pour la CPPVF, ou, le cas échéant, les avaient systématiquement créditées sur les segments 
respectifs. 

 
 
Les placements auprès des employeurs dépassent la limite usuelle de 10%. Ce dépassement n'est pas 
problématique compte tenu du fait que la CPPVF est une caisse publique et qu'elle bénéficie d'une 
garantie de la Ville de Fribourg conformément à l'article 54 alinéa 2 OPP2. 

 
Le principe d’une couverture à 97.5% contre le risque de 2 années consécutives de baisse importante 
du portefeuille est le critère déterminant l'objectif de la réserve de fluctuation de valeur. Compte tenu de 
l'allocation d’actifs, sa valeur cible actuelle est de 11.9% des engagements.  
 
Objectif de la réserve de fluctuation de valeur  
 

 
 
Situation comptable de la réserve de fluctuation de valeur 
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31.12.2023 31.12.2022

inf rastructures étrangers 1 026 966 2 712 279

Inf rastructures suisses 3 000 000

TOTAL 4 026 966 2 712 279  
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ATTESTATION DE L’EXPERT AU 31 DÉCEMBRE 2023 

Caisse de prévoyance du personnel de la Ville de Fribourg 

 

Les développements effectués dans le présent rapport nous autorisent à attester que : 

 Les dispositions réglementaires de nature actuarielle, relatives aux prestations et au 
financement, sont conformes aux prescriptions légales. 

 Selon le bilan technique annexé, le degré de couverture légal de la Caisse à fin 2023 est 
égal à 76.1 %, et se situe au-dessus du chemin de financement soumis à l’Autorité de 
surveillance. La Caisse respecte les exigences légales relatives au financement des 
institutions de prévoyance de corporations de droit public en capitalisation partielle. 

 Les provisions techniques constituées à la fin 2023 sont conformes aux exigences 
réglementaires.  

 La réserve de fluctuation de valeurs constituée correspond à 30.8 % de l'objectif retenu 
par le Comité de la Caisse. 

 La Caisse applique au 31 décembre 2023 les tables actuarielles LPP 2020 (P 2020) au 
taux d’intérêt technique de 2.75 %. Une provision pour abaissement futur du taux 
d’intérêt technique de 2.75 % à 2.25 % est entièrement constituée au bilan. 
L’adéquation des bases techniques appliquées sera formellement examinée dans le 
cadre de l’expertise actuarielle au 31 décembre 2023, dont la réalisation est prévue pour 
cette année.  

 

 

 

STÉPHANE RIESEN  VINCENT ABBET 
Directeur général     Fondé de pouvoir 
Expert agréé LPP, expert exécutant   Expert agréé LPP 

Lausanne, le 10 avril 2024
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RAPPORT DE L'ORGANE DE RÉVISION 

Au Comité de la Caisse de prévoyance du personnel de la Ville de Fribourg, Fribourg 

Rapport sur l’audit des comptes annuels 

Opinion d'Audit 
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la Caisse de prévoyance du personnel de la Ville 
de Fribourg (l'institution de prévoyance), comprenant le bilan au 31 décembre 2023, le compte d’ex-
ploitation pour l’exercice arrêté à cette date ainsi que l’annexe, y compris un résumé des principales 
méthodes comptables. 
Selon notre appréciation, les comptes annuels ci-joints sont conformes à la loi suisse à l’acte de 
fondation et aux règlements. 

Fondement de l’Opinion d’Audit 
Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses d’audit des états 
financiers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces dispositions et ces normes 
sont plus amplement décrites dans la section "Responsabilités de l’Organe de Révision relatives à 
l’Audit des Comptes Annuels" de notre rapport. Nous sommes indépendants de l’institution de pré-
voyance, conformément aux dispositions légales suisses et aux exigences de la profession, et avons 
satisfait aux autres obligations éthiques professionnelles qui nous incombent dans le respect de ces 
exigences. 
Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion d'audit. 

Responsabilités du Comité relatives aux Comptes Annuels 
Le Comité est responsable de l’établissement des comptes annuels conformément aux dispositions 
légales, à l’acte de fondation et aux règlements. Il est en outre responsable des contrôles internes 
qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Responsabilités de l’Expert en Matière de Prévoyance Professionnelle relatives à l’Audit des Comptes 
Annuels 
Le Comité désigne pour la vérification un organe de révision et un expert en matière de prévoyance 
professionnelle. Celui-ci est responsable de l’évaluation des provisions nécessaires à la couverture 
des risques actuariels, constituées de capitaux de prévoyance et de provisions techniques. L’organe 
de révision n’a pas pour tâche de vérifier l’évaluation des capitaux de prévoyance et des provisions 
techniques conformément à l’art. 52c, al. 1, let. a, LPP. Par ailleurs, l’expert en matière de 
prévoyance professionnelle examine périodiquement, conformément à l’art. 52e, al. 1, LPP, si 
l’institution de prévoyance offre la garantie qu’elle peut remplir ses engagements et si les dispositions 
réglementaires de nature actuarielle relatives aux prestations et au financement sont conformes aux 
dispositions légales. 

Responsabilités de l’Organe de Révision relatives à l’Audit des Comptes Annuels 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion d'audit. L’assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé 
conformément à la loi suisse et aux NA-CH permettra toujours de détecter une anomalie significative 
qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement 
ou collectivement, elles puissent influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 
Une plus ample description de nos responsabilités relatives à l’audit des comptes annuels est 
disponible sur le site Internet d’EXPERTsuisse: http://expertsuisse.ch/fr-ch/rapport-de-revision-ins-
titutions-de-prevoyance. Cette description fait partie intégrante de notre rapport. 
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Rapport sur d’Autres Obligations Légales et Réglementaires 
Le Conseil de fondation répond de l’exécution de ses tâches légales et de la mise en œuvre des 
dispositions statutaires et réglementaires en matière d’organisation, de gestion et de placements. 
Nous avons procédé aux vérifications prescrites à l’art. 52c, al. 1, LPP et à l’art. 35 OPP 2. 
Nous avons vérifié si: 
• l’organisation et la gestion étaient conformes aux dispositions légales et réglementaires et s’il 

existait un contrôle interne adapté à la taille et à la complexité de l’institution de prévoyance; 
• les placements étaient conformes aux dispositions légales et réglementaires; 
• les comptes de vieillesse LPP étaient conformes aux dispositions légales;  
• les mesures destinées à garantir la loyauté dans l’administration de la fortune avaient été prises 

et si le respect du devoir de loyauté et la divulgation des conflits d’intérêts étaient suffisamment 
contrôlés par l’organe suprême; 

• les fonds libres ou les participations aux excédents résultant des contrats d’assurance avaient 
été utilisés conformément aux dispositions légales et réglementaires;  

• les indications et informations exigées par la loi avaient été communiquées à l’autorité de sur-
veillance; 

• les actes juridiques passés avec des personnes proches qui nous ont été annoncés garantissaient 
les intérêts de l’institution de prévoyance. 

Les limites réglementaires applicables aux liquidités et à l'infrastructure ont été dépassées à plusieurs 
reprises durant l'exercice sous revue et n'étaient pas non plus respectées à la date de clôture du bilan 
(voir les explications dans l'annexe aux comptes annuels). 
Nous attestons que les dispositions légales, statutaires et réglementaires applicables en l’espèce ont 
été respectées, à l'exception des conséquences de la situation exposée au paragraphe précédent, 
relative aux placements. 
Les comptes annuels présentent un degré de couverture de 76.1% calculé selon l'art. 44 alinéa 1 OPP2. 
Ce taux est supérieur au taux de couverture global initial de 47.2% et au taux de couverture global 
annuel minimum de 72.4% défini dans le plan de financement approuvé par l'Autorité de surveillance. 
Nous recommandons d'approuver les comptes anuels qui vous sont soumis. 

Fribourg, le 18 avril 2024  
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Réviseur responsable 
Expert-réviseur agréé 
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Annexe 
Comptes annuels comprenant le bilan, le compte d’exploitation et l’annexe 

 
 




